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ANNEXE D—Suite.

Service. Crédit. Total.

MINES ET COMMISSION GÉOLOGIQUE.

Somme requise par le Lignite Utilization Board of Canada, pour 
frais d’exploitation et autres dépenses se rattachant à la 
carbonisation et à la mise en briquettes du lignite..........

TRAVAIL.

Secours aux sans-travail...................... .............................. ...................
Salaires équitables et officiers d’inspection—Crédit supplé

mentaire.............................................................................................
Directeur des opérations houillères....................................................

100,000 00

10,000 00 
10,000 00

$ c.

140,000 00

120,000 00

INDIENS.
Nouveau-Brunswick—
Secours—Crédit supplémentaire...........

Ontario et Québec—
Secours, soins médicaux et médicaments—Crédit supplémen

taire........................................................................ .......................
Réparations aux chaussées et aux ponts—Crédit supplémen

taire............................................................................ ................

Manitoba, Saskatchewan, Alberta et T. du N.-O.— 
Dépenses générales—Crédit supplémentaire..

En général—
Frais du contentieux—Crédit supplémentaire.

Colombie-Britannique—
Secours aux indigents—Crédit supplémentaire.

5,000 00

9,000 00 

5,000 00

12,600 00

4,500 00

9,000 00
45,100 00

RÉTABLISSEMENT DES SOLDATS DANS LA VIE 
CIVILE.

Service extérieur—

Secours aux sans-travail—Nouvelle aide aux pensionnaires et 
aux invalidés suivant les cours d’enseignement profes
sionnel, qui sont mariés ou célibataires avec charges de 
famille, et qui, antérieurement au 31 mars 1921, ont reçu, 
à ces titres, de l’aide en vertu des dispositions des arrêtés 
en conseil C.P. n° 43 et C.P. n° 98, datés respectivement 
les 10 et 15 janvier 1921; et traitements et autres dépenses 
relatives à l’administration desdits arrêtés en conseil, et 
des arrêtés en conseil supplémentaires, C.P. n° 1007, et 
C.P. n° 1615, datés respectivement les 24 mars et 13 mai
1921.......................................................................................................

Dépenses découlant des recommandations du troisième et 
dernier rapport du comité spécial des pensions, d’assurance 
et de rétablissement et pour autoriser par les présentes la 
mise à exécution des recommandations contenues dans la 
partie 3, article 11, dudit rapport, subordonnément aux 
règlements et restrictions que le Gouverneur en conseil peut 
prescrire...............................................................................................

600,000 00

623,000 00

DIVERS.
1,223,000 00

Affaires en litige—Crédit supplémentaire pour frais relatifs à
la question des frontières du Labrador....................................

Dépenses en vertu de la Convention relative aux réclamations
pécuniaires avec les Etats-Unis....................................................

Imprimerie de l’Etat—Nouvelle installation.................................
Frais de la Commission de la Conservation—Crédit supplé

mentaire ..............................................................................................
Subvention au Conseil national canadien du Bien-être de l’en

fance......................................................................................................

30,000 00

5,000 00 
45,000 00

24,670 00

5,000 00
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